
DEPARTEMENT DE L’AUDE                    REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

MAIRIE 

   DE  

            ROUBIA 

 

16 Avenue de l’Hôtel de Ville          Roubia, le 15 novembre 2010 

11 200 ROUBIA 

 

 

COMPTE RENDU DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE DU  10 novembre 2010 

 

 

 

 
PRESENTS : GROTTI - PLANTADE - ESCAMEZ - BOUSSIEUX - TEIXEIRA 

BRIECHLE – LOPEZ –PENNAVAYRE – ESPART- 

 

EXCUSE : ESPART procuration à Pennavayre  

 
ABSENT : DOUGNAC - CASTEL 

 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Lopez 

 

Ordre du jour : 

 

1) Délibération achat maison de village 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il serait souhaitable de faire l’acquisition   

de deux maisons de village sises Place du Cadran Solaire  afin de pouvoir mener à bien le 

projet d’aménagement de la place.  

 

2) Délibération  numérotation postale  
                       Monsieur le Maire informe le conseil municipal que deux nouvelles parcelles doivent avoir 

une numérotation postale Rue des Rochers.  

                        

                       3) Délibération syndicat Audois Energie 
                       Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la création d’un syndicat mixte 

départemental dénommé « Syndicat Audois Energies ». 

                       Il présente à cet effet le projet de statuts du futur syndicat qui énonce, dans son préambule, le 

contexte de l’Aude et qui concrétise l’organisation envisagée.  

                       Le conseil municipal après avoir délibéré décide de ne pas faire adhérer la commune au futur 

syndicat Audois d’ Energie.                      .  

                       

                       4) Délibération vente du corbillard municipal 
                       Monsieur le maire informe le conseil municipal qu’il a été sollicité pour la vente du corbillard 

municipal. Le conseil municipal décide le vendre pour une somme de 500.00€. 

                        

                        

                      

 



 

                       5) Panneaux de signalisations  
                      Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que des panneaux de signalisations seront 

posés Rue des Matelles : mise en place d’un panneau « STOP » et d’un panneau « VOIE 

SANS ISSUE » à la Rue Saint Roch.                        

 

                       Questions diverses 
                       - Remise en fonctionnement de l’Angélus 

                       - Renouvellent pour un mois supplémentaire du contrat CDD emploi technique 

                       - Embauche personnel restauration cantine 

                       - Embellissement village 

 

                        

 

                         

 

 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 


